
® RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ® N° de publication : 3 065 061

17 52965INSTITUT NATIONAL 
DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

COURBEVOIE

(à n’utiliser que pour les 
commandes de reproduction)

N° d’enregistrement national :

@ IntCI8 F 24 F 12/00 (2017.01), F24 F 3/06

BREVET D'INVENTION B1

® INSTALLATION DE VENTILATION, CHAUFFAGE ET/OU CLIMATISATION COMPRENANT 
UNE ARRIVEE D’AIR ADDITIONNELLE.

Références à d’autres documents nationaux 
apparentés :

O Demande(s) d’extension :

@ Demandeur(s) : VALEO SYSTEMES THERMIQUES 

Société par actions simplifiée — FR.

Date de mise à la disposition du public 
de la demande : 12.10.18 Bulletin 18/41. Inventeur(s) :

JOSSELIN.
YAHIA MOHAMED et GOUR

Date de la mise à disposition du public du 
brevet d'invention : 19.04.19 Bulletin 19/16.

FR
 3 0

65
 06

1 - 
B

1

Liste des documents cités dans le rapport de 
recherche :

Se reporter à la fin du présent fascicule

@ Titulaire(s) : VALEO SYSTEMES THERMIQUES 
Société par actions simplifiée.

® Mandataire(s) : VALEO SYSTEMES THERMIQUES.



1

5

10

15

20

25

30

Le domaine de la présente invention est celui des circuits de fluide réfrigérant pour une 

installation de chauffage, de ventilation et/ou de climatisation, notamment pour un habitacle d’un 

véhicule automobile. Elle a pour objet une installation de chauffage, de ventilation et/ou de 

climatisation comprenant au moins une arrivée d’air additionnelle.

Un véhicule automobile est couramment équipé d’un système de conditionnement d’air 

pour modifier une température d’un air contenu à l’intérieur d’un habitacle du véhicule 

automobile. Ce système comprend au moins un circuit dans lequel circule un fluide réfrigérant, 

capable de produire ou d’absorber de la chaleur. Pour ce faire, ce circuit comprend plusieurs 

échangeurs de chaleur permettant de réchauffer ou de refroidir l’air circulant dans l’habitacle, 

tout en asséchant cet air.

L’efficacité de ce système peut être améliorée par la valorisation des calories présents dans 

l’air évacués de l’habitacle du véhicule. Ce système de revalorisation est cependant limité par la 

température de l’air extérieur introduit dans le système de conditionnement d’air. Un air extérieur 

dont la température est inférieure à -3°C empêche l’utilisation du système de revalorisation, l’air 

trop froid entraînant un risque de formation de buée sur les vitres de l’habitacle du véhicule.

Un but de la présente invention est de proposer un système de conditionnement d’air qui 

offre une solution satisfaisante au problème susvisé, en empêchant la formation de buée sur les 

vitres d’un habitacle du véhicule tout en permettant de valoriser les calories contenues dans l’air 

s’échappant de l’habitacle.

Un objet de la présente invention est une installation de ventilation, chauffage et/ou 

climatisation comprenant au moins un boîtier délimitant au moins une chambre de circulation 

d’un flux d’air, comprenant une première entrée agencée pour admettre dans le boîtier un flux 

d’air extérieur et une deuxième entrée agencée pour admettre dans le boîtier un flux d’air issu 

d’un habitacle du véhicule, au moins un premier échangeur de chaleur, un deuxième échangeur de 

chaleur et un troisième échangeur de chaleur chacun configuré pour réaliser un échange 

thermique entre le flux d’air et un fluide réfrigérant parcourant un circuit de fluide réfrigérant, le 

premier échangeur de chaleur, le deuxième échangeur de chaleur et le troisième échangeur de 

chaleur appartenant au même circuit de fluide réfrigérant, le boîtier comprenant une première 

bouche d’admission agencée pour admettre dans le boîtier un flux d’air extérieur et une deuxième 

bouche d’admission agencée pour admettre dans le boîtier un flux d’air recyclé, la première 

bouche d’admission et la deuxième bouche d’admission étant agencées en aval du premier 

échangeur de chaleur, dans le sens d’écoulement du flux d’air.

L’installation de chauffage, de ventilation et/ou de climatisation ainsi agencée permet 

d’empêcher la formation de buée sur les vitres de l’habitacle, en permettant le traitement séparé 
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L’installation de conditionnement d’air comprend avantageusement l’une quelconque au 

moins des caractéristiques suivantes prises seules ou en combinaison :

la chambre de circulation définit un premier canal, un deuxième canal et une zone 

agencée pour alimenter en flux d’air le premier canal et le deuxième canal,

la zone agencée pour alimenter en flux d’air le premier canal et le deuxième canal est 

agencée en amont du premier canal et du deuxième canal,

le premier canal et le deuxième canal sont adjacents, c’est-à-dire qu’ils sont côte à côte 

et séparé par une paroi du boîtier. Une paroi de séparation, agencée entre le premier 

canal et le deuxième canal, est disposée de façon à isoler le premier canal du deuxième 

canal,

la première bouche d’admission et la deuxième bouche d’admission sont agencées dans 

le deuxième canal. La première bouche d’admission et la deuxième bouche d’admission 

sont agencées en amont du deuxième échangeur de chaleur,

le deuxième échangeur de chaleur et le troisième échangeur de chaleur sont disposés 

dans le deuxième canal,

le premier échangeur de chaleur est disposé dans la zone agencée pour alimenter en 

flux d’air le premier canal et le deuxième canal,

le premier échangeur de chaleur est disposé avant le deuxième échangeur de chaleur, le 

troisième échangeur de chaleur est disposé après le deuxième échangeur de chaleur, 

selon le sens de circulation du flux d’air dans le boîtier,

l’installation de ventilation, chauffage et/ou climatisation comprend un moyen de 

contrôle de la circulation du flux d’air dans le deuxième canal qui provient de la zone 

agencée pour alimenter en flux d’air le premier canal et le deuxième canal,

l’installation de ventilation, chauffage et/ou climatisation comprend un groupe moto- 

ventilateur disposé entre le premier échangeur de chaleur et le deuxième échangeur de 

chaleur. Le groupe moto-ventilateur est piloté pour permettre et faciliter la circulation 

d’un flux d’air dans le deuxième canal. Le groupe moto-ventilateur est agencé dans le 

deuxième canal. Alternativement, le groupe moto-ventilateur est agencé dans la zone 

agencée pour alimenter en flux d’air le premier canal et le deuxième canal,

l’installation de ventilation, chauffage et/ou climatisation comprend un moyen de 

masquage du deuxième échangeur de chaleur à l’égard du flux d’air. Le moyen de 

masquage est agencé pour contrôler le passage du flux d’air au travers du deuxième 
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échangeur de chaleur. Le moyen de masquage est avantageusement agencé pour 

empêcher le flux d’air de refroidir le fluide réfrigérant circulant dans le deuxième 

échangeur de chaleur. Le masquage du deuxième échangeur de chaleur permet ainsi 

d’accroître la capacité du premier échangeur de chaleur à réchauffer le flux d’air le 

traversant. Plus particulièrement, le moyen de masquage est un volet mobile entre deux 

positions. Le moyen de masquage est mobile en rotation ou en translation. 

Préférentiellement, le moyen de masquage est mobile en rotation. Le moyen de 

masquage est choisi parmi un volet rotatif, un volet papillon et un volet film, 

le boîtier comprend une chambre de mélange. La chambre de mélange est agencée pour 

collecter au moins un flux d’air provenant du premier canal et/ou au moins un flux 

d’air provenant du deuxième canal, avant que ces flux d’air ne soient dirigés vers 

l’habitacle du véhicule,

le boîtier comprend un radiateur électrique configuré pour fonctionner à haute tension. 

Le radiateur électrique est piloté pour générer un apport calorifique, dans une situation 

où le circuit de fluide réfrigérant et le circuit de liquide caloporteur ne permettent pas 

de réchauffer suffisamment le flux d’air pour répondre aux besoins des utilisateurs du 

véhicule. Le radiateur électrique est disposé dans une chambre de mélange. Le radiateur 

électrique occupe toute la largeur de la chambre de mélange, de sorte qu’un flux d’air 

passant par la chambre de mélange traverse obligatoirement le radiateur électrique. 

Alternativement, le radiateur électrique est disposé dans le premier canal ou le 

deuxième canal.

L’invention a également trait à un système de ventilation, comprenant une installation de 

ventilation, chauffage et/ou climatisation telle que décrit )ci-dessus, dans lequel le circuit de fluide 

réfrigérant, à l’intérieur duquel le fluide réfrigérant est apte à circuler, comprend le premier 

échangeur de chaleur, utilisé comme évaporateur, le deuxième échangeur de chaleur, utilisé 

comme sous-refroidisseur, le troisième échangeur de chaleur, utilisé comme condenseur, un 

quatrième échangeur de chaleur configuré pour réaliser un échange thermique entre le fluide 

réfrigérant et un liquide caloporteur, un premier organe de détente, disposé entre le premier 

échangeur de chaleur et le deuxième échangeur de chaleur sur le circuit de fluide réfrigérant, un 

deuxième organe de détente, disposé entre le troisième échangeur de chaleur et le quatrième 

échangeur de chaleur sur le circuit de fluide réfrigérant, et un compresseur, disposé entre le 

premier échangeur de chaleur et le troisième échangeur de chaleur sur le circuit de fluide 

réfrigérant.
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Le système de ventilation chauffage et/ou climatisation selon l’invention comprend 

avantageusement l’une quelconque au moins des caractéristiques suivantes prises seules ou en 

combinaison :

le compresseur est un compresseur électrique. Un compresseur électrique comprend un 

moteur électrique entraînant un dispositif de compression. Dans une variante de 

l’invention, le moteur électrique et le dispositif de compression sont agencés dans un 

boîtier commun,

le système comprend un circuit de liquide caloporteur, à l’intérieur duquel un liquide 

caloporteur est apte à circuler, comprenant au moins le quatrième échangeur de 

chaleur, une portion passant par une zone du véhicule dégageant des calories, et un 

radiateur,

le quatrième échangeur de chaleur est un échangeur entre le fluide réfrigérant et le 

liquide caloporteur. Le quatrième échangeur de chaleur est agencé pour faire circuler le 

fluide réfrigérant dans un espace adjacent à un espace où circule le liquide caloporteur, 

afin de permettre un transfert de calories d’un fluide vers le liquide. Le quatrième 

échangeur de chaleur est agencé pour permettre la circulation du fluide réfrigérant de 

façon adjacente au sens de circulation du liquide caloporteur de façon à maximiser les 

échanges de chaleur entre les deux fluides. Le quatrième échangeur de chaleur peut être 

choisi parmi tout type d’échangeur, notamment un échangeur à tubes, un échangeur à 

faisceaux, un échangeur à spirales ou un échangeur à plaques,

le système comprend un accumulateur disposé entre le premier échangeur de chaleur 

et le compresseur. L’accumulateur est agencé pour extraire du fluide réfrigérant la 

fraction du fluide réfrigérant à l’état liquide. L’extraction de la fraction du fluide 

réfrigérant à l’état liquide garantit que seul le fluide réfrigérant à l’état gazeux pénètre 

dans le compresseur, permettant de garantir l’intégrité du compresseur. L’accumulateur 

est également agencé pour remplir le rôle de réserve de fluide réfrigérant pour le 

circuit de fluide réfrigérant. Cette réserve est prévue pour gérer la masse circulante de 

fluide réfrigérant au sein du circuit de fluide réfrigérant.

L’invention a également trait à un véhicule équipé d’une installation de chauffage, de 

ventilation et/ou de climatisation tel que défini plus haut. Plus particulièrement, le véhicule 

comporte au moins une chaîne électrique de traction dont au moins un composant est traité 

thermiquement par le circuit de fluide caloporteur.

D'autres caractéristiques, détails et avantages de l'invention ressortiront plus clairement à la 

lecture de la description donnée ci-après à titre indicatif en relation avec des dessins dans lesquels 
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la figure 1 est une illustration schématique d’un système de conditionnement d’air selon 

l’invention,

la figure 2 est une illustration schématique d’un système de conditionnement d’air selon 

l’invention, le système étant configuré dans une première variante de fonctionnement,

la figure 3 est une illustration schématique d’un système de conditionnement d’air selon 

l’invention, le système étant configuré dans une deuxième variante de fonctionnement, 

la figure 4 est une illustration schématique d’un système de conditionnement d’air selon 

l’invention, le système étant configuré dans une troisième variante de fonctionnement, 

la figure 5 est une illustration schématique d’un système de conditionnement d’air selon 

l’invention, le système étant configuré dans une quatrième variante de fonctionnement.

11 faut tout d’abord noter que les figures exposent l’invention de manière détaillée pour 

mettre en œuvre l’invention, lesdites figures pouvant bien entendu servir à mieux définir 

l’invention le cas échéant.

Dans la suite de la description, les termes amont et aval sont utilisés pour décrire la 

disposition d’un composant par rapport à la direction de circulation d’un fluide considéré. De 

même, l’agencement des éléments constitutifs d’un circuit d’un fluide est donné par rapport au 

sens de circulation de ce fluide dans le circuit.

Un élément décrit ci-après comme étant situé entre deux autres éléments ne signifie pas 

que l’élément est physiquement entre les deux autres, mais que le fluide passe d’abord par l’un 

des deux éléments, avant de passer par l’élément considéré.

En se référant tout d’abord à la figure 1, on voit un exemple d’agencement du système de 

conditionnement d’air comportant une installation de ventilation, chauffage et/ou climatisation 

selon l’invention.

Le système de conditionnement d’air 9 représenté comprend un circuit de fluide réfrigérant 

2 agencé pour la circulation d’un fluide réfrigérant, un circuit de liquide caloporteur 4 agencé 

pour la circulation d’un liquide caloporteur, et une installation de ventilation, chauffage et/ou 

climatisation 1.

L’installation de ventilation, chauffage et/ou climatisation 1 comprend un boîtier 6, agencé 

pour la circulation d’un flux d’air, ainsi qu’un premier échangeur de chaleur 20, un deuxième 

échangeur de chaleur 22 et un troisième échangeur de chaleur 26, tous trois disposés dans le 

boîtier 6.

Le circuit de fluide réfrigérant 2, agencé pour la circulation du fluide réfrigérant, comprend 

le premier échangeur de chaleur 20, le deuxième échangeur de chaleur 22, un compresseur 24, le 
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troisième échangeur de chaleur 26, un quatrième échangeur de chaleur 18, un accumulateur 28, 

un premier organe de détente 3θ et un deuxième organe de détente 32. Ces éléments sont reliés 

par des tubulures 34 rigides ou souples.

Le premier échangeur de chaleur 20 est un échangeur de chaleur entre le fluide réfrigérant 

et le flux d’air circulant dans le boîtier 6. Le premier échangeur de chaleur 20 est disposé pour 

permettre la circulation du flux d’air et la circulation du fluide réfrigérant de façon adjacente, afin 

de permettre un échange de chaleur entre le fluide réfrigérant et le flux d’air. Plus 

particulièrement, le premier échangeur de chaleur 20 est utilisé en tant qu’évaporateur agencé 

pour refroidir et assécher le flux d’air passant dans le boîtier 6. L’assèchement du flux d’air est le 

résultat de la condensation de l’eau contenue dans le flux d’air à la surface de l’évaporateur.

Le deuxième échangeur de chaleur 22 est un échangeur de chaleur entre le fluide 

réfrigérant et le flux d’air circulant dans le boîtier 6. Le deuxième échangeur de chaleur 22 est 

disposé pour permettre la circulation du flux d’air et la circulation du fluide réfrigérant, de façon 

adjacente, afin de permettre un échange de chaleur entre le fluide réfrigérant et le flux d’air. Plus 

particulièrement, le deuxième échangeur de chaleur 22 est utilisé en tant que sous-refroidisseur 

agencé pour sous-refroidir le fluide réfrigérant le parcourant, ainsi que pour réchauffer le flux 

d’air le parcourant.

Le compresseur 24 équipant le circuit de fluide réfrigérant 2 est par exemple un 

compresseur électrique, agencé pour augmenter la pression du fluide réfrigérant, jusqu’à une 

pression d’environ 25 bars au maximum. Un tel compresseur électrique loge un mécanisme de 

compression à spirales, entraîné par un moteur électrique également disposé dans le compresseur 

électrique. Ce moteur électrique est commandé et alimenté électriquement par un module de 

commande configuré pour transformer le courant électrique continu provenant du véhicule en 

courant électrique alternatif adapté au moteur électrique.

Le troisième échangeur de chaleur 26 est un échangeur de chaleur entre le fluide 

réfrigérant et le flux d’air circulant dans le boîtier 6. Le troisième échangeur de chaleur 26 est 

disposé pour permettre la circulation du flux d’air et la circulation du fluide réfrigérant, de façon 

adjacente, afin de permettre un échange de chaleur entre le fluide réfrigérant et le flux d’air. Plus 

particulièrement, le troisième échangeur de chaleur 26 est utilisé en tant que condenseur agencé 

pour chauffer le flux d’air passant dans le boîtier 6.

Le quatrième échangeur de chaleur 18 est un échangeur de chaleur entre le fluide 

réfrigérant et le liquide caloporteur du circuit de liquide caloporteur 4· Le quatrième échangeur 

de chaleur 18 est disposé pour permettre la circulation du fluide réfrigérant et la circulation du 

liquide caloporteur de façon adjacente, afin de permettre un échange de chaleur entre le fluide 
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réfrigérant et le liquide caloporteur. En fonction des situations, le fluide réfrigérant peut récupérer 

des calories du liquide caloporteur, ou au contraire lui en donner.

Le circuit de fluide réfrigérant 2 comprend un accumulateur 28, dit « bouteille asséchante », 

agencé pour retenir une fraction du fluide réfrigérant à l’état liquide, pour empêcher la 

détérioration du compresseur 24 par du fluide à l’état liquide.

Le circuit de fluide réfrigérant 2 comprend également un premier organe de détente 3θ et 

un deuxième organe de détente 32. Ces organes de détente 3θ> 32 sont pilotés, par exemple 

électroniquement, pour faire passer le fluide réfrigérant d’une première pression à une deuxième 

pression plus basse que la première pression. Le premier organe de détente 3θ est disposé entre 

le premier échangeur de chaleur 20 et le deuxième échangeur de chaleur 22, le deuxième organe 

de détente 32 étant disposé entre le troisième échangeur de chaleur 26 et le quatrième échangeur 

de chaleur 18.

Le fluide réfrigérant est un fluide réfrigérant ou un mélange de fluide réfrigérant, de la 

famille des hydrochlorofluorocarbures (HCEC), ou des hydrofluorocarbures (HEC). Le fluide 

réfrigérant peut notamment être du R134a ou du 1234YE. Le fluide réfrigérant peut également être 

le dioxyde de carbone connu sous l’acronyme R744·

Le boîtier 6, définit une chambre de circulation 5 agencée pour la circulation du flux d’air 

vers un habitacle (non représenté) d’un véhicule (non représenté). La chambre de circulation 5 

comprend un premier canal 10 et un deuxième canal 12, et une zone 8 agencée pour alimenter en 

flux d’air le premier canal 10 et le deuxième canal 12. Le boîtier 6 comprend une paroi de 

séparation 51 et un moyen de contrôle 5θ de la circulation du flux d’air dans le deuxième canal 5θ 

en provenance de la zone 8.

La zone 8 comprend une première entrée 60 agencée pour admettre dans le boîtier 6 un 

flux d’air recyclé, c’est-à-dire un flux d’air issu de l’habitacle du véhicule. L’air recyclé est acheminé 

depuis l’habitacle du véhicule par un circuit de récupération d’air (non représenté).

La première entrée 60 comprend un premier volet d’admission 61. Le premier volet 

d’admission 61 prend la forme d’un volet mobile en rotation autour d’un axe central, agencé dans 

une ouverture de la première entrée 60. Le volet mobile disposé dans l’ouverture interdit ou 

autorise le passage du flux d’air issu de l’habitacle du véhicule à l’intérieur du boîtier 6.

La zone 8 comprend également une deuxième entrée 64 agencée pour admettre dans le 

boîtier 6 un flux d’air extérieur. L’air extérieur est acheminé depuis l’extérieur de l’habitacle du 

véhicule par une grille d’aération qui débouche sur le boîtier 6.
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La deuxième entrée 64 comprend un deuxième volet d’admission 65. Le deuxième volet 

d’admission 65 prend la forme d’un volet mobile en rotation autour d’un axe central, agencé dans 

une ouverture de la deuxième entrée 64. Le volet mobile disposé dans l’ouverture interdit ou 

autorise le passage d’un flux d’air issu de l’extérieur de l’babitacle du véhicule à l’intérieur du 

boîtier 6.

Bien qu’il ne soit pas représenté sur les figures, on comprendra que la deuxième entrée 64 

peut comprendre un filtre à air agencé pour empêcher les particules indésirables de pénétrer dans 

l’babitacle. Le filtre à air peut être du type d’un filtre à pollen, d’un filtre à charbons actifs ou 

encore d’un filtre au polypbénol.

L’ouverture et la fermeture du premier volet d’admission 61 et/ou du deuxième volet 

d’admission 65 permet de sélectionner l’origine de l’air qui circulera dans la zone 8 et dans le 

premier canal 10 et/ou le deuxième canal 12. Cette sélection est opérée par une unité de contrôle 

de la température en fonction des préférences d’un utilisateur du véhicule. Ainsi, si le premier 

volet d’admission 61 est fermé et que le deuxième volet d’admission 65 est ouvert, seul de l’air 

extérieur circulera dans la zone 8. Si le premier volet d’admission 61 et le deuxième volet 

d’admission 65 sont ouverts, l’air qui circule dans la zone 8 et dans le premier canal 10 et/ou le 

deuxième canal 12 se composera pour moitié d’air issu de l’extérieur et pour moitié d’air issu de 

l’habitacle.

La zone 8 loge au moins un groupe moto-ventilateur 16, dit premier groupe moto- 

ventilateur 16. Le premier groupe moto-ventilateur 16 est agencé pour envoyer l’air à travers le 

premier échangeur de chaleur 20 et vers le premier canal 10 et/ou le deuxième canal 12. Le 

premier groupe moto-ventilateur 16 est du type d’un groupe moto-ventilateur axial.

La zone 8 comprend le premier échangeur de chaleur 20. Le premier échangeur de chaleur 

20 s’étend dans la zone 8 de sorte le flux d’air venant de la première entrée 60 et/ou de la 

deuxième entrée 64 passent obligatoirement au travers du premier échangeur de chaleur 20.

Le premier canal 10 comprend un premier passage 52 vers une chambre de mélange 58. La 

chambre de mélange 58 est commune au premier canal 10 et au deuxième canal 12, en ce sens 

que le premier canal 10 et au moins une partie du deuxième canal 12 débouchent dans la chambre 

de mélange. La chambre de mélange 58 communique avec une sortie d’air 78 en direction de 

l’habitacle. Au sein de la chambre de mélange 58, les flux d’air provenant du premier canal 10 et 

du deuxième canal 12 sont mélangés. Les flux d’air pouvant avoir des caractéristiques thermiques 

et/ou aérauliques similaires ou différentes, la chambre de mélange 58 permet de mélanger les flux 

de façon à répondre aux souhaits des utilisateurs du véhicule.
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Selon un exemple de l’invention, le premier passage 52 est un conduit seul, c’est-à-dire qu’il 

est dépourvu d’échangeur de chaleur, quel que soit le type d’échangeur de chaleur considéré.

Le premier passage 52 comprend un volet de fermeture 53· Le volet de fermeture 53 prend 

la forme d’un volet mobile en rotation autour d’un axe central, agencé dans une ouverture du 

premier passage 52 vers l’habitacle du véhicule. Le volet mobile disposé dans l’ouverture interdit 

ou autorise le passage d’un flux d’air issu de l’intérieur du premier canal 10 vers l’habitacle du 

véhicule.

La paroi de séparation 51 est agencée entre le premier canal 10 et le deuxième canal 12. 

Cette paroi de séparation 51 est agencée de manière à séparer le flux d’air passant par le premier 

canal 10 du flux d’air passant par le deuxième canal 12.

Le moyen de contrôle 5θ du deuxième canal 12 est disposé entre la zone 8 et une entrée du 

deuxième canal 12. Le moyen de contrôle 5θ prend la forme d’un volet mobile en rotation autour 

d’un axe central, agencé dans un orifice 49 disposé entre la zone 8 et le deuxième canal 12. Le 

volet mobile disposé dans l’orifice 49 interdit ou autorise le passage d’un flux d’air de la zone 8 

au deuxième canal 12.

Le deuxième canal 12 comprend une première bouche d’admission 4θ agencée pour 

admettre dans le deuxième canal 12 un flux d’air extérieur. L’air extérieur est acheminé depuis 

l’extérieur du véhicule par une grille d’aération qui débouche dans le deuxième canal 12.

Bien qu’il ne soit pas représenté sur les figures, on comprendra que la première bouche 

d’admission 4θ peut comprendre un filtre à air agencé pour empêcher les particules indésirables 

de pénétrer dans l’habitacle. Le filtre à air peut être du type d’un filtre à pollen, d’un filtre à 

charbons actifs ou encore d’un filtre au polyphénol.

La première bouche d’admission 4θ comprend un premier clapet d’admission 42. Le 

premier clapet d’admission 42 prend la forme d’un volet mobile en rotation autour d’un axe 

central, agencé dans une ouverture de la première bouche d’admission 4θ· Le volet mobile disposé 

dans l’ouverture interdit ou autorise le passage d’un flux d’air issu de l’extérieur du véhicule à 

l’intérieur du deuxième canal 12.

Le deuxième canal 12 comprend une deuxième bouche d’admission 36 agencée pour 

admettre dans le deuxième canal 12 un flux d’air recyclé. L’air recyclé est acheminé depuis 

l’habitacle du véhicule par un circuit de récupération d’air (non représenté) vers le deuxième 

canal 12.

La deuxième bouche d’admission 36 comprend un deuxième clapet d’admission 38. Le 

deuxième clapet d’admission 38 prend la forme d’un volet mobile en rotation autour d’un axe 
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central, agencé dans une ouverture de la deuxième bouche d’admission 36. Le volet mobile 

disposé dans l’ouverture interdit ou autorise le passage d’un flux d’air issu de l’extérieur du 

véhicule à l’intérieur du deuxième canal 12.

La partie du deuxième canal 12 où sont agencées la première bouche d’admission 40 et la 

deuxième bouche d’admission 36 est disposé en parallèle par rapport à la zone 8, du point de vue 

de la circulation d’un flux d’air. Plus particulièrement, un flux d’air entre et circule dans le boîtier 

6 et passe soit par la zone 8, soit par la partie du deuxième canal 12 où sont agencées la première 

bouche d’admission 40 et la deuxième bouche d’admission 36

L’ouverture et la fermeture du premier clapet d’admission 42 et/ou du deuxième clapet 

d’admission 38 permet de sélectionner la nature de l’air qui entre dans le deuxième canal 12, en 

plus de l’admission du flux d’air en provenance de la zone 8. Cette sélection est opérée par l’unité 

de contrôle de la température en fonction des préférences d’un utilisateur du véhicule. Ainsi, dans 

le cas où le moyen de contrôle 5θ sépare le premier canal 10 du deuxième canal 12, si le deuxième 

clapet d’admission 38 est fermé et que le premier clapet d’admission 42 est ouvert, seul de l’air 

extérieur circulera dans le deuxième canal 12. Toujours dans le cas où le moyen de contrôle 5θ 

sépare le premier canal 10 du deuxième canal 12, si le premier clapet d’admission 42 et le 

deuxième clapet d’admission 38 sont ouverts, l’air qui circule dans le deuxième canal 12 se 

composera pour moitié d’air issu de l’extérieur et pour moitié d’air issu de l’habitacle. Dans le cas 

où le moyen de contrôle 5θ autorise le passage d’un flux d’air de la zone 8 dans le deuxième canal 

12, la nature du flux d’air traversant le deuxième canal 12 est affecté par la nature du flux d’air en 

provenance de la zone 8.

Ainsi agencé, le deuxième canal 12 peut admettre deux admissions, une traitée 

thermiquement via la zone 8 et le premier échangeur de chaleur 20, et une autre non traitée 

thermiquement et agencée pour permettre la sélection d’un air extérieur et/ou d’un air recyclé 

circulant dans le deuxième canal 12.

Le deuxième canal 12 comprend un groupe moto-ventilateur 14, dit second groupe moto- 

ventilateur 14· Le second groupe moto-ventilateur 14 est agencé pour envoyer l’air vers le 

deuxième canal 12. Le second groupe moto-ventilateur 14 est du type d’un groupe moto- 

ventilateur axial. Le second groupe moto-ventilateur 14 est agencé en parallèle de la première 

bouche d’admission 40 et de la deuxième bouche d’admission 36, dans le sens du flux d’air 

s’écoulant dans le deuxième canal 12.

Le deuxième canal 12 comprend le deuxième échangeur de chaleur 22. Le deuxième 

échangeur de chaleur 22 est agencé en aval du second groupe moto-ventilateur 14, c’est-à-dire 

après le second groupe moto-ventilateur 14·
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Le deuxième canal 12 comprend un moyen de masquage 44 du deuxième échangeur de 

chaleur 22. Le moyen de masquage 44 est agencé entre le second groupe moto-ventilateur 14 et le 

deuxième échangeur de chaleur 22. Le moyen de masquage 44 est un volet monté rotatif autour 

d’un axe, mobile entre une première position permettant le passage de l’air au travers du 

deuxième échangeur de chaleur 22, et une seconde position empêchant le passage de ce même air 

au travers du premier échangeur de chaleur 20. La rotation du moyen de masquage 44 est 

contrôlée par l’unité de contrôle de la température dans l’habitacle du véhicule, en fonction des 

préférences des utilisateurs, principalement la température demandée par le ou les utilisateurs du 

véhicule, et des conditions climatiques, notamment la température extérieure, qui se traduisent en 

un mode de fonctionnement particulier du système de conditionnement du flux d’air selon 

l’invention. Le moyen de masquage 44 est agencé pour détourner un flux d’air du deuxième 

échangeur de chaleur 22, empêchant un transfert de calories de l’un vers l’autre.

Le deuxième canal 12 comprend le troisième échangeur de chaleur 26. Le troisième 

échangeur de chaleur est agencé en aval du deuxième échangeur de chaleur 22.

Le deuxième canal 12 comprend un conduit 56 qui dirige au moins une partie du flux d’air 

circulant dans le deuxième canal 12 vers l’extérieur de l’habitacle. Ce conduit 56 est agencé en aval 

du troisième échangeur de chaleur 26. Le conduit 56 communique avec l’extérieur du véhicule.

Le conduit 56 vers l’extérieur comprend un premier volet d’obturation 55· Le premier volet 

d’obturation 55 prend la forme d’un volet mobile en rotation autour d’un axe central, agencé dans 

une ouverture du conduit 56 vers l’extérieur du véhicule. Le volet mobile disposé dans l’ouverture 

interdit ou autorise le passage d’un flux d’air issu de l’intérieur du boîtier 6 vers l’extérieur du 

véhicule. Le conduit 56 est agencé pour évacuer au moins une partie de l’air circulant dans le 

deuxième canal 12 lorsque le premier volet d’obturation 55 est ouvert.

Le deuxième canal 12 comprend un deuxième passage 54 vers la chambre de mélange 58. 

Ce deuxième passage 54 est agencé en aval du troisième échangeur de chaleur 26.

Le deuxième passage 54 comprend un deuxième volet d’obturation 57· Le deuxième volet 

d’obturation 57 prend la forme d’un volet mobile en rotation autour d’un axe central, agencé dans 

une ouverture du deuxième passage 54 vers l’habitacle du véhicule. Le volet mobile disposé dans 

l’ouverture interdit ou autorise le passage d’un flux d’air issu de l’intérieur du boîtier 6 vers 

l’habitacle du véhicule.

Le boîtier 6 comprend un radiateur électrique 76 configuré pour fonctionner sous une 

haute tension, c’est-à-dire un radiateur électrique qui a une organisation qui le rend adapté à 

fonctionner sous une haute tension. Par haute tension, on entend une tension supérieure à 

environ 300V. Ce radiateur électrique 76 est disposé dans la chambre de mélange 58. Le radiateur 
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électrique 76 s’étend dans la chambre de mélange 58 de sorte que le flux d’air parcourant la 

chambre de mélange 58 passe obligatoirement au travers du radiateur électrique 76.

Le radiateur électrique 76 est piloté par l’unité de contrôle de la température de l’habitacle 

du véhicule, et est activable sélectivement pour assurer un apport supplémentaire de chaleur au 

flux d’air traversant le radiateur électrique 76.

Le boîtier 6 comprend également la sortie d’air 78 en direction de l’habitacle. La sortie d’air 

78 communique avec un dispositif de distribution 79 permettant de diriger le flux d’air en des 

zones dédiées de l’habitacle en fonction des préférences d’un utilisateur.

Le circuit de liquide caloporteur 4, agencé pour la circulation du liquide caloporteur, 

comprend le quatrième échangeur de chaleur 18, au moins une ou plusieurs pompes 80, une 

pluralité de valves 82, un radiateur 84 et une portion 86 agencée pour passer au travers ou à 

proximité d’une zone du véhicule dégageant de la chaleur. Ces éléments sont reliés par des 

tubulures 88.

Le liquide caloporteur passe par le quatrième échangeur de chaleur 18. Comme décrit plus 

haut, le quatrième échangeur de chaleur 18 est un échangeur entre le fluide réfrigérant et le 

liquide caloporteur.

Le circuit de liquide caloporteur 4 comprend le radiateur 84 dont la température du corps 

du radiateur est d’au maximum environ 65°C. Ce radiateur 84 fonctionne comme un échangeur 

de chaleur entre le liquide caloporteur et un air qui peut être l’air extérieur au véhicule.

Le circuit de liquide caloporteur 4 comprend une portion 86 agencée pour passer au 

travers ou à proximité d’une zone du véhicule dégageant de la chaleur. Dans le cas d’un véhicule 

thermique, cette zone comprend le moteur à combustion interne du véhicule. Dans le cas d’un 

véhicule électrique, cette zone comprend un élément d’une chaîne de traction électrique du 

véhicule, par exemple le moteur électrique de propulsion du véhicule et/ou les composants de 

puissance alimentant ledit moteur appelés par exemple module d’électronique de puissance. Dans 

le cas d’un véhicule hybride thermique/électrique, cette zone comprend au moins un élément 

parmi le moteur à combustion interne et/ou la chaîne de traction électrique.

Le circuit de liquide caloporteur 4 comprend également une ou plusieurs pompes 80 pour 

faire circuler le liquide caloporteur au travers du circuit de liquide caloporteur 4· Dans la variante 

décrite ici, le circuit comprend deux pompes 80, l’une agencée en aval du quatrième échangeur de 

chaleur 18, une autre agencée en amont de la portion 86. Seule une des deux pompes 80 est 

active à un instant donné. La pompe 80 agencée en amont de la portion 86 est active quand le 

liquide caloporteur passe par la portion 86, et est notamment agencée pour permettre le 
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refroidissement de la zone du véhicule dégageant de la chaleur. La pompe 80 agencée en aval du 

quatrième échangeur de chaleur 18 est active quand le liquide caloporteur passe par le radiateur 

84, et est notamment agencée pour permettre les échanges thermiques entre le liquide 

caloporteur et l’air extérieur au véhicule.

Les deux pompes 80 peuvent être actives simultanément, si le besoin de refroidir la zone 

du véhicule dégageant de la chaleur et de permettre les échanges thermiques entre le liquide 

caloporteur et l’air extérieur au véhicule se faisait sentir.

Le circuit de liquide caloporteur 4 comprend également une pluralité de valves 82, agencées 

pour moduler le trajet du liquide caloporteur. Dans la variante décrite ici, le circuit de liquide 

caloporteur comprend trois valves 82 permettant de diriger sélectivement le liquide caloporteur 

vers le radiateur 84 ou la portion 86. Le circuit de liquide caloporteur comprend ainsi une 

première valve 82a, une deuxième valve 82b et une troisième valve 82c. La première valve 82a est 

disposée entre le quatrième échangeur de chaleur 18, le radiateur 84 et la portion 86. La 

deuxième valve 82b est disposée entre le radiateur 84 et la portion 86. La troisième valve 82c est 

disposée entre la portion 86 et la deuxième valve 82b.

Le liquide caloporteur est un liquide caloporteur, et notamment de l’eau, un mélange de 

glycol et d’eau, de l’eau déionisée ou un fluide diélectrique tel des hydrocarbures fluorés.

Le système précédemment décrit est utilisé pour moduler la température à l’intérieur de 

l’habitacle. Le système fonctionne selon au moins quatre modes principaux, en fonction des 

conditions climatiques, du fonctionnement du véhicule et des préférences thermiques et 

aérauliques des utilisateurs du véhicule. Le système est notamment utilisé pour abaisser la 

température de l’air présent dans l’habitacle, le fonctionnement du système étant différent en 

fonction de la différence de température entre le flux d’air présent dans l’habitacle et l’air 

extérieur au véhicule, augmenter la température de l’air présent dans l’habitacle, le 

fonctionnement du système étant différent en fonction de la charge du moteur.

Un exemple de configuration du système va être décrit ci-après pour chacun des quatre 

modes. Ces exemples de configuration ne constituent qu’une possibilité de configuration du 

système, des éléments du système pouvant être agencés autrement, dans une autre position ou 

dans un ordre différent, des éléments supplémentaires pouvant également être incorporés au 

système.

Dans les paragraphes suivants, la circulation des différents fluides le long du circuit de 

fluide réfrigérant 2 et du circuit de liquide caloporteur 4 est décrite depuis un point de départ 

jusqu’à un point final. La sélection du point de départ et du point final est arbitraire, les circuits 
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fonctionnant en boucle fermée et n’ont donc pas de point de départ spécifique. A contrario, le 

sens de circulation de chacun des fluides est décrit.

Si un utilisateur souhaite abaisser la température du flux d’air dans l’habitacle, lorsque la 

différence entre la température souhaitée dans l’habitacle et la température de l’air à l’intérieur de 

l’habitacle dépasse les 8°C, le système selon l’invention est opéré de la façon illustrée à la figure 2. 

Le mode décrit ici correspond à un mode climatisation avec une forte charge thermique, c’est-à- 

dire une forte demande de refroidissement de l’habitacle.

Au niveau du boîtier 6, le moyen de contrôle 5θ du deuxième canal 12 est fermé, la zone 8 

communique uniquement avec le premier canal 10. Le deuxième canal 12 forme un espace séparé 

de la zone 8 et du premier canal 10, c’est-à-dire qu’un flux d’air circulant dans la zone 8 et le 

premier canal 10 est distinct d’un flux d’air circulant dans le deuxième canal 12. Un premier flux 

d’air 100 parcourt la zone 8, le premier canal 10 et la chambre de mélange 58 avant d’être envoyé 

vers l’habitacle par la sortie d’air 78. Le premier flux d’air 100 est issu de la première entrée 60 et 

de la deuxième entrée 64, le premier volet d’admission 61 et le deuxième volet d’admission 65 

étant ouverts. Le premier flux d’air 100 passe par le premier groupe moto-ventilateur 16 puis par 

le premier échangeur de chaleur 20, où il transfère des calories au fluide réfrigérant parcourant le 

premier échangeur de chaleur 20. Ce transfert de chaleur s’accompagne d’une condensation de 

l’humidité contenue dans le premier flux d’air 100 sur la surface du premier échangeur de chaleur 

20. Le premier flux d’air 100 passe ensuite par le premier passage 52 vers la chambre de mélange 

58, le volet de fermeture 53 étant ouvert. Le premier flux d’air est envoyé dans l’habitacle via la 

sortie 78 et le dispositif de distribution 79·

Un deuxième flux d’air 200, issu exclusivement de l’extérieur du véhicule, entre dans le 

deuxième canal 12 par la première bouche d’admission 4θ> le premier clapet d’admission 42 étant 

ouvert. La deuxième bouche d’admission 36 est obstrué par le deuxième clapet d’admission 38. Le 

deuxième flux d’air est envoyé vers l’extérieur par le conduit 56 vers l’extérieur, le premier volet 

d’obturation 55 étant ouvert. Le deuxième volet d’obturation 57 est fermé, c’est-à-dire qu’il 

interdit le passage du deuxième flux d’air 200 dans la chambre de mélange 58. Dans le deuxième 

canal 12, le deuxième flux d’air 200 passe successivement par le deuxième échangeur de chaleur 22 

et par le troisième échangeur de chaleur 26, où le deuxième flux d’air 200 récupère des calories 

diffusées par le fluide réfrigérant. Le moyen de masquage 44 du deuxième échangeur de chaleur 

22 est disposé de façon à forcer le passage du deuxième flux d’air 200 à travers le deuxième 

échangeur de chaleur 22. Le fluide réfrigérant est donc condensé par le passage du deuxième flux 

d’air 200 au travers du troisième échangeur de chaleur 26.

Dans le circuit de fluide réfrigérant 2, le fluide réfrigérant à l’état gazeux est compressé par 

le compresseur 24 et passe d’une basse pression, par exemple 3 bars, à une pression plus élevée, 
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par exemple 17 bars. Le fluide réfrigérant s’écoule ensuite dans le troisième échangeur de chaleur 

26 où il dissipe des calories dans le deuxième flux d’air 200 parcourant le deuxième canal 12. 

Après son passage dans le troisième échangeur de chaleur 26, le fluide réfrigérant est dans un 

état diphasique liquide/gazeux. Le fluide réfrigérant parcourt ensuite le circuit jusqu’au deuxième 

organe de détente 32. L’organe de détente 32 est ouvert et n’agit pas sur la pression à laquelle 

circule le fluide réfrigérant. Le fluide réfrigérant atteint ensuite le quatrième échangeur de chaleur 

18, et transmet des calories au liquide caloporteur qui traverse le quatrième échangeur de chaleur 

18. Après son écoulement dans le quatrième échangeur de chaleur 18, le fluide réfrigérant est à 

l’état liquide. Le fluide réfrigérant passe par le deuxième échangeur de chaleur 22 où il dissipe des 

calories dans le deuxième flux d’air 200 parcourant le deuxième canal 12, avant de passer par le 

premier organe de détente 3θ où il subit une détente le ramenant à une basse pression, par 

exemple 3 bars. Le fluide réfrigérant passe ensuite par le premier échangeur de chaleur 20, où il 

va absorber des calories issues du premier flux d’air 100 destiné à être envoyé dans l’habitacle du 

véhicule, ce qui a pour effet de diminuer la température à l’intérieur de l’habitacle. A la sortie du 

premier échangeur de chaleur 20, le fluide réfrigérant est dans un état diphasique liquide/gazeux. 

Le fluide réfrigérant passe ensuite par un accumulateur 28 qui sépare la phase liquide de la phase 

gazeuse du fluide réfrigérant. La phase gazeuse passe ensuite par le compresseur 24 et 

recommence le circuit.

Dans le circuit de liquide caloporteur 4> le liquide caloporteur traverse le quatrième 

échangeur de chaleur 18 où il absorbe des calories provenant du fluide réfrigérant. Le liquide 

caloporteur passe par la première valve 82a, avant d’être dirigé vers le radiateur 84, où il dissipe 

ces calories dans l’air extérieur traversant le radiateur 84, et la portion 86 où il refroidit une zone 

du véhicule. La deuxième valve 82b étant ouverte et la troisième valve 82c fermée, le liquide 

caloporteur venant du radiateur 84 rejoint le liquide caloporteur venant de la portion 86, avant 

d’être de nouveau dirigé vers le quatrième échangeur de chaleur 18.

Ainsi agencé, le système permet de diminuer la température de l’air dans l’habitacle du 

véhicule.

Si un utilisateur souhaite abaisser la température du flux d’air dans l’habitacle, lorsque la 

différence entre la température souhaitée dans l’habitacle et la température de l’air à l’intérieur de 

l’habitacle est inférieure à 8°C, le système selon l’invention est opéré de la façon illustrée à la 

figure 3· Le mode décrit ici correspond à un mode climatisation avec une faible charge thermique, 

c’est-à-dire une demande de refroidissement peu importante de l’habitacle.

Au niveau du boîtier 6, le premier clapet d’admission 42, le deuxième clapet d’admission 

38, le premier volet d’obturation 55 et le deuxième volet d’obturation 57 sont placés en position 

fermée. Le deuxième canal 12 est ainsi fermé, la circulation d’un flux d’air étant interdite dans le 
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deuxième canal 12. Le second groupe moto-ventilateur 14 est placé en position arrêt. 11 n’y a pas 

de transfert de calories entre l’air présent dans le deuxième canal 12 et le deuxième échangeur de 

chaleur 22 d’une part et l’air présent dans le deuxième canal 12 et le troisième échangeur de 

chaleur 26 d’autre part. Le boîtier est agencé ainsi car le gain énergétique potentiel de l’utilisation 

du deuxième échangeur de chaleur 22 et du troisième échangeur de chaleur 26 ne compense pas 

la consommation énergétique du second groupe moto-ventilateur 14· 11 est donc plus efficace de 

bloquer la circulation de l’air dans le deuxième canal 12.

Un troisième flux d’air 110 parcourt néanmoins la zone 8 et le premier canal 10 avant d’être 

envoyé vers l’habitacle par la sortie d’air 78. Le troisième flux d’air 110 est issu de la première 

entrée 60 et de la deuxième entrée 64, le premier volet d’admission 61 et le deuxième volet 

d’admission 65 étant ouverts. Ce troisième flux d’air 110 passe par le premier groupe moto- 

ventilateur 16 puis par le premier échangeur de chaleur 20, où il transfère des calories au fluide 

réfrigérant parcourant le premier échangeur de chaleur 20. Ce transfert de calories s’accompagne 

d’une condensation de l’humidité contenue dans le troisième flux d’air 110 sur la surface du 

premier échangeur de chaleur 20. Le troisième flux d’air 110 passe ensuite par le premier passage 

52 vers la chambre de mélange 58, le volet de fermeture 53 étant ouvert. Le premier flux d’air est 

envoyé dans l’habitacle via la sortie 78 et le dispositif de distribution 79·

Dans le circuit de fluide réfrigérant 2, le fluide réfrigérant à l’état gazeux est compressé par 

le compresseur 24 et passe d’une basse pression, par exemple 3 bars, à une pression plus élevée, 

par exemple 17 bars. Le fluide réfrigérant s’écoule ensuite dans le troisième échangeur de chaleur 

26 sans dissiper de chaleur, en raison de l’absence de circulation d’un flux d’air dans le deuxième 

canal 12. Le fluide réfrigérant suit ensuite le circuit et passe par le deuxième organe de détente 32. 

Le deuxième organe de détente 32 est ouvert, c’est-à-dire qu’il n’influe pas sur la pression du 

fluide réfrigérant. Le fluide réfrigérant est ensuite dirigé jusqu’au quatrième échangeur de chaleur 

18, et transmet des calories au liquide caloporteur qui traverse le quatrième échangeur de chaleur 

18. Après son écoulement dans le quatrième échangeur de chaleur 18, le fluide réfrigérant est dans 

un état diphasique liquide/gazeux ou dans un état totalement liquide en fonction des échanges qui 

ont eu lieu dans le quatrième échangeur de chaleur 18. Le fluide réfrigérant passe par le deuxième 

échangeur de chaleur 22 où il n’y a aucun échange avec l’air du deuxième canal 12. Le fluide 

réfrigérant passe ensuite par le premier organe de détente 3θ où il subit une détente le ramenant 

à une basse pression, par exemple 3 bars. Le fluide réfrigérant passe ensuite par le premier 

échangeur de chaleur 20, où il va absorber des calories issues du troisième flux d’air 110 destiné à 

être envoyé dans l’habitacle du véhicule, ce qui a pour effet de diminuer la température à 

l’intérieur de l’habitacle. Le fluide réfrigérant passe ensuite par un accumulateur 28 qui sépare la 
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phase liquide de la phase gazeuse du fluide réfrigérant. La phase gazeuse passe ensuite par le 

compresseur 24 et recommence le circuit.

Dans le circuit de liquide caloporteur 4, le liquide caloporteur traverse le quatrième 

échangeur de chaleur 18 où il récupère des calories provenant du fluide réfrigérant. Le liquide 

caloporteur passe par la première valve 82a, avant d’être dirigé vers le radiateur 84, où il dissipe 

ces calories dans l’air extérieur traversant le radiateur 84, et la portion 86 où il refroidit une zone 

du véhicule. La deuxième valve 82b étant ouverte et la troisième valve 82c fermée, le liquide 

caloporteur venant du radiateur 84 rejoint le liquide caloporteur venant de la portion 86, avant 

d’être de nouveau dirigé vers le quatrième échangeur de chaleur 18.

Ainsi agencé, le système permet de diminuer la température de l’air dans l’habitacle du 

véhicule.

Si un utilisateur souhaite augmenter la température du flux d’air dans l’habitacle alors que 

la charge moteur est faible, le système selon l’invention est opéré de la façon illustrée à la figure 

4. Le mode décrit ici correspond à un mode pompe à chaleur avec une faible charge moteur, 

c’est-à-dire une situation où le moteur du véhicule dégage peu de chaleur.

Au niveau du boîtier 6, le volet de fermeture 53 est fermé et le moyen de contrôle 50 est 

ouvert. Un quatrième flux d’air 120, issu de l’habitacle, s’écoule depuis la première entrée 60, 

passe par le premier groupe moto-ventilateur 16 puis par le premier échangeur de chaleur 20 

avant d’être envoyé dans le deuxième canal 12. Le quatrième flux d’air 120, au moment de son 

passage dans le premier échangeur de chaleur 20 transfère de la chaleur au fluide réfrigérant 

parcourant le premier échangeur de chaleur 20. Ce transfert de chaleur s’accompagne d’une 

condensation de l’humidité contenue dans le quatrième flux d’air 120 sur la surface du premier 

échangeur de chaleur 20. Un cinquième flux d’air 220, issu de l’extérieur, s’écoule depuis la 

première bouche d’admission 40 dans le deuxième canal 12, le premier clapet d’admission 42 étant 

ouvert. Le deuxième clapet d’admission 38 est fermé. Le quatrième flux d’air 120 et le cinquième 

flux d’air 220 se mélange dans le deuxième canal 12 pour former un premier flux d’air commun 

320. Ce premier flux d’air commun 320 est détourné du deuxième échangeur de chaleur 22 par le 

moyen de masquage 44 et passe ensuite par le troisième échangeur de chaleur 26 où le fluide 

réfrigérant réchauffe le premier flux d’air commun 320, avant de passer par le deuxième passage 

54, le deuxième volet d’obturation 57 étant ouvert. Le deuxième flux commun 330 est forcé de 

sortir par le deuxième passage 54, le conduit 56 étant obstrué par le premier volet d’obturation 

55· Le premier flux d’air commun 20 traverse et est réchauffé par le radiateur électrique 76, avant 

d’être dirigé vers l’habitacle par la sortie d’air 78.
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Dans le circuit de fluide réfrigérant 2, le fluide réfrigérant est compressé par le 

compresseur 24 et passe d’une basse pression, par exemple 3 bars, à une pression plus élevée, par 

exemple 17 bars. Le fluide réfrigérant s’écoule ensuite dans le troisième échangeur de chaleur 26 

où il diffuse des calories au premier flux d’air commun 320 parcourant le deuxième canal 12. Le 

fluide réfrigérant passe ensuite par le deuxième organe de détente 32 où il subit une détente et 

revient à une pression plus basse. Le fluide réfrigérant parcourt ensuite le quatrième échangeur 

de chaleur 18 où il absorbe des calories venant du liquide caloporteur. Le fluide réfrigérant passe 

ensuite par le deuxième échangeur de chaleur 22 rendu inactif par le moyen de masquage 44· Le 

fluide réfrigérant passe ensuite par le premier échangeur de chaleur 20, où il récupère des calories 

provenant du quatrième flux d’air 120. Le fluide réfrigérant passe ensuite par un accumulateur 28 

qui sépare la phase liquide de la phase gazeuse du fluide réfrigérant. La phase gazeuse passe 

ensuite par le compresseur 24 et recommence le circuit.

Dans le circuit de liquide caloporteur 4> le liquide caloporteur traverse la portion 86 où il 

absorbe des calories. La deuxième valve 82b étant fermée et la troisième valve 82c ouverte, le 

liquide caloporteur passe ensuite par le quatrième échangeur de chaleur 18 où il restitue ces 

calories au fluide réfrigérant traversant le quatrième échangeur de chaleur 18. Après son passage 

dans le quatrième échangeur de chaleur 18 le liquide caloporteur passe par le première valve 82a 

ouverte pour de nouveau être dirigé vers la portion 86.

Ainsi agencé, le système permet d’augmenter la température de l’air dans l’habitacle du 

véhicule. Additionnellement, le système permet de refroidir un élément du moteur ayant une 

température importante, tel que la chaîne de traction électrique pour un véhicule électrique ou 

hybride électrique / essence.

Si un utilisateur souhaite augmenter la température du flux d’air dans l’habitacle alors que 

la charge moteur est élevée, le système selon l’invention est opéré de la façon illustrée à la figure 

5- Le mode décrit ici correspond à un mode pompe à chaleur avec une forte charge moteur, c’est- 

à-dire une situation où le moteur du véhicule dégage une importante quantité de chaleur.

Au niveau du boîtier 6, le volet de fermeture 53 est fermé et le moyen de contrôle 50 est 

ouvert. Un sixième flux d’air 130, issu de l’habitacle, s’écoule depuis la deuxième entrée 60, passe 

par le premier groupe moto-ventilateur 16 puis par le premier échangeur de chaleur 20 avant 

d’être envoyé dans le deuxième canal 12. Le sixième flux d’air 130, au moment de son passage dans 

le premier échangeur de chaleur 20, transfère des calories au fluide réfrigérant parcourant le 

premier échangeur de chaleur 20. Ce transfert de calories s’accompagne d’une condensation de 

l’humidité contenue dans le sixième flux d’air 130 sur la surface du premier échangeur de chaleur 

20. Un septième flux d’air 230, issu de l’extérieur, s’écoule depuis la première bouche d’admission 

40 dans le deuxième canal 12, le premier clapet d’admission 42 étant ouvert. Le deuxième clapet 
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d’admission 38 est fermé. Le sixième flux d’air 130 et le septième flux d’air 230 se mélange dans le 

deuxième canal 12 pour former un deuxième flux d’air commun 330· Ce deuxième flux d’air 

commun 330 est détourné du deuxième échangeur de chaleur 22 par le moyen de masquage 44 

et passe par le troisième échangeur de chaleur 26 où le fluide réfrigérant réchauffe le deuxième 

flux d’air commun 330, avant de passer par le deuxième passage 54> le deuxième volet 

d’obturation 57 étant ouvert. Le deuxième flux commun 330 est forcé de sortir par le deuxième 

passage 54> le conduit 56 étant obstrué par le premier volet d’obturation 55· Le deuxième flux 

d’air commun 330 traverse et est réchauffé par le radiateur électrique 76, avant d’être dirigé vers 

l’habitacle par la sortie d’air 78.

Dans le circuit de fluide réfrigérant 2, le fluide réfrigérant est compressé par le 

compresseur 24 et passe d’une basse pression, par exemple 3 bars, à une pression plus élevée, par 

exemple 17 bars. Le fluide réfrigérant s’écoule ensuite dans le troisième échangeur de chaleur 26 

où il transfère des calories au deuxième flux d’air commun 330 parcourant le deuxième canal 12. 

Le fluide réfrigérant passe ensuite par le deuxième organe de détente 32 où il subit une détente et 

revient à une pression intermédiaire. Le fluide réfrigérant parcourt ensuite le quatrième échangeur 

de chaleur 18 où il récupère des calories venant du liquide caloporteur. Le fluide réfrigérant passe 

ensuite par le deuxième échangeur de chaleur 22 rendu inactif par le moyen de masquage 44· Le 

fluide réfrigérant est ensuite à nouveau détendu par le premier organe de détente 30 pour 

atteindre une basse pression. Le fluide réfrigérant passe ensuite par le premier échangeur de 

chaleur 20, où il absorbe des calories provenant du sixième flux d’air 130. Le fluide réfrigérant 

passe ensuite par un accumulateur 28 qui sépare la phase liquide de la phase gazeuse du fluide 

réfrigérant. La phase gazeuse passe ensuite par le compresseur 24 et recommence le circuit.

Dans le circuit de liquide caloporteur 4> la première valve 82a, la deuxième valve 82b et la 

troisième valve 82c sont ouvertes. Une partie du liquide caloporteur circulant traverse la portion 

86 où il récupère des calories, une autre partie du liquide caloporteur circulant traversant le 

radiateur 84 où il transfère des calories à l’air ambiant. Le liquide caloporteur passe ensuite par le 

quatrième échangeur de chaleur 18 où il restitue ces calories au fluide réfrigérant traversant le 

quatrième échangeur de chaleur 18, avant d’être de nouveau dirigé vers la portion 86.

Ainsi agencé, le système permet d’augmenter la température de l’air dans l’habitacle du 

véhicule. Additionnellement, le système permet de refroidir un élément du moteur ayant une 

température importante, tel que la chaîne de traction électrique pour un véhicule électrique ou 

hybride électrique / essence.

Le premier volet d’admission 61 est représenté ouvert sur toutes les figures. On comprendra 

néanmoins que le premier volet d’admission 61 peut être fermé. C’est notamment le cas lorsque la 

température de l’air au sein de l’habitacle est supérieure à la température de l’air extérieur au 
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véhicule et supérieure à une valeur donnée. Cette valeur correspond à une température élevée, 

par exemple 30°C, comme on peut le rencontrer en été notamment.

Le deuxième clapet d’admission 38 est représenté fermé sur toutes les figures. On 

comprendra néanmoins que le deuxième clapet d’admission 38 peut être ouvert. C’est notamment 

5 le cas lorsque la température de l’air au sein de l’habitacle est supérieure à la température de l’air 

extérieur au véhicule et que le second groupe moto-ventilateur 14 est actionné.

La description qui précède explique clairement comment l’invention permet d’atteindre les 

objectifs qu’elle s’est fixé et notamment de proposer une installation de ventilation, chauffage 

et/ou climatisation permettant d’empêcher le givrage de l’évaporateur.

10 Bien entendu, diverses modifications peuvent être apportées par l’homme du métier au

dispositif d’aide à la circulation qui vient d’être décrite à titre d’exemple non limitatif, dès lors que 

l’on met en œuvre un boîtier comprenant une première bouche d’admission et une deuxième 

bouche d’admission agencées en aval d’un premier échangeur de chaleur.

En tout état de cause, l’invention ne saurait se limiter au mode de réalisation

15 spécifiquement décrit dans ce document, et s’étend en particulier à tous moyens équivalents et à 

toute combinaison techniquement opérante de ces moyens.
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REVENDICATIONS

1. Installation de ventilation, chauffage et/ou climatisation (1) comprenant au moins :

un boîtier (6) délimitant au moins une chambre de circulation (5) d’un flux d’air, 

comprenant une première entrée (6θ) agencée pour admettre dans le boîtier (6) un flux 

d’air extérieur et une deuxième entrée (64) agencée pour admettre dans le boîtier (6) un 

flux d’air issu d’un habitacle du véhicule,

au moins un premier échangeur de chaleur (2θ), un deuxième échangeur de chaleur (22) 

et un troisième échangeur de chaleur (26) chacun configuré pour réaliser un échange 

thermique entre le flux d’air et un fluide réfrigérant parcourant un circuit de fluide 

réfrigérant, le premier échangeur de chaleur (2θ), le deuxième échangeur de chaleur (22) 

et le troisième échangeur de chaleur (26) appartenant au même circuit de fluide 

réfrigérant,

caractérisée en ce que le boîtier (6) comprend une première bouche d’admission (40) agencée 

pour admettre dans le boîtier (6) un flux d’air extérieur et une deuxième bouche d’admission (36) 

agencée pour admettre dans le boîtier (6) un flux d’air recyclé, la première bouche d’admission 

(40) et la deuxième bouche d’admission (36) étant agencées en aval du premier échangeur de 

chaleur (2θ), dans le sens d’écoulement du flux d’air.

2. Installation de ventilation, chauffage et/ou climatisation (1) selon la revendication précédente, 

dans laquelle la chambre de circulation (5) définit un premier canal (10), un deuxième canal 

(12) et une zone (8) agencée pour alimenter en flux d’air le premier canal (10) et le deuxième 

canal (12).

3- Installation de ventilation, chauffage et/ou climatisation (1) selon la revendication précédente, 

dans laquelle le premier canal (10) et le deuxième canal (12) sont adjacents.

4. Installation de ventilation, chauffage et/ou climatisation (1) selon l’une quelconque des 

revendications 2 ou 3> dans laquelle la première bouche d’admission (40) et la deuxième 

bouche d’admission (36) sont agencées dans le deuxième canal (12).
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5. Installation de ventilation, chauffage et/ou climatisation (1) selon l’une quelconque des 

revendications 2 à 4, dans laquelle le deuxième échangeur de chaleur (22) et le troisième 

échangeur de chaleur (26) sont disposés dans le deuxième canal (12).

6. Installation de ventilation, chauffage et/ou climatisation (1) selon l’une quelconque des 

revendications 2 à 5, comprenant un moyen de contrôle (50) de la circulation du flux d’air 

dans le deuxième canal (12) en provenance de la zone (8) agencée pour alimenter en flux d’air 

le premier canal (10) et le deuxième canal (12).

7- Installation de ventilation, chauffage et/ou climatisation (1) selon l’une quelconque des

revendications précédentes, comprenant un groupe moto-ventilateur (16) disposé entre le

premier échangeur de chaleur (2θ) et le deuxième échangeur de chaleur (22).

8. Installation de ventilation, chauffage et/ou climatisation (1) selon l’une quelconque des

revendications précédentes, comprenant un moyen de masquage (44) du deuxième échangeur 

de chaleur (22) à l’égard du flux d’air.

9- Système de ventilation, chauffage et/ou climatisation (9) comprenant une installation de 

ventilation, chauffage et/ou climatisation (1) selon l’une quelconque des revendications 

précédentes, dans lequel un circuit de fluide réfrigérant (2), à l’intérieur duquel le fluide 

réfrigérant est apte à circuler, comprend :

le premier échangeur de chaleur (2θ), utilisé comme évaporateur,

le deuxième échangeur de chaleur (22), utilisé comme sous-refroidisseur,

le troisième échangeur de chaleur (26), utilisé comme condenseur,

un quatrième échangeur de chaleur (18) configuré pour réaliser un échange thermique 

entre le fluide réfrigérant et un liquide caloporteur,

un premier organe de détente (30), disposé entre le premier échangeur de chaleur (2θ) et 

le deuxième échangeur de chaleur (22) sur le circuit de fluide réfrigérant (2),

un deuxième organe de détente (32), disposé entre le troisième échangeur de chaleur (26) 

et le quatrième échangeur de chaleur (18) sur le circuit de fluide réfrigérant (2), et 

un compresseur (24), disposé entre le premier échangeur de chaleur (2θ) et le troisième 

échangeur de chaleur (26) sur le circuit de fluide réfrigérant (2).



23

10. Système de ventilation, chauffage et/ou climatisation (9) selon la revendication précédente, 

dans laquelle le compresseur (24) est un compresseur électrique.

5 11. Système de ventilation, chauffage et/ou climatisation (9) selon la revendication 9 ou 10,

comprenant un circuit de liquide caloporteur (4), à l’intérieur duquel un liquide caloporteur 

est apte à circuler, comprenant :

le quatrième échangeur de chaleur (18),

une portion (86) passant par une zone du véhicule dégageant des calories, et

10 - un radiateur (76).

12. Véhicule caractérisé en ce qu’il comprend une installation de ventilation, chauffage et/ou 

climatisation (1) selon l’une quelconque des revendications 1 à 8 ou un système de ventilation, 

chauffage et/ou climatisation (9) selon l’une quelconque des revendications 9 à 11.

15

13· Véhicule selon la revendication précédente, comprenant au moins une chaîne électrique de 

traction dont au moins un composant est traité thermiquement par le circuit de liquide 

caloporteur (4)·
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